
 
 

Chancellerie Conseil synodal 
Ch. des Cèdres 7 
1004 Lausanne 

 
 
Au Conseil exécutif de la  
Conférence des Églises réformées 
romandes 
 
 
Par mail 
 
 
Lausanne, le 3 octobre 2025 

 
 
 
 
Demande d’entretien à propos de l’OPM 
 
 
 
Madame La Présidente, 
Madame, Monsieur les membres du Conseil 
 
 
À plusieurs reprises, et encore cette semaine, nous avons été scandalisés par les procédés de 
deux collaborateurs de l’OPM. Une volonté à peine déguisée de piéger l’interlocuteur – par ailleurs 
conseillère synodale et présidente de la CER, l’élaboration à posteriori de questions manifestement 
orientées traduisant les préjugés du journaliste, la profération de menaces afin d’obtenir des 
réponses… 
 
De tels comportements – que rien ne saurait justifier – donnent une image désastreuse de l’OPM 
et donc de la CER et des Églises membres. De plus, ils ne respectent pas les règles régissant les 
rapports entre l’OPF et les Églises membres de la CER. 
Les échanges, dont vous trouvez copie en annexe, en témoignent. 
 
Dès lors, nous sollicitons formellement la mise sur pied d’une rencontre entre vous et une 
délégation du Conseil synodal de l’EERV. Cette rencontre devrait se tenir à bref délai. 
 
En restant à votre disposition et en vous remerciant de l’attention que vous prêterez à ces lignes, 
nous vous adressons, Madame la Présidente, Madame, Monsieur les membres du Conseil, nos 
salutations les meilleures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au nom du Conseil synodal 
 
 Philippe Leuba1 Vincent Guyaz 

   
 Président Conseiller synodal 
 
 
‒ Annexes mentionnées, aux pages suivantes 

021 331 21 97 
chancellerie@eerv.ch  
http://eerv.ch  
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